
 

 

 
 

RÈGLEMENT CO-2014-859 RELATIF AU STATIONNEMENT HIVERNAL 
 
 
LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT :  
 
 
1.  Aux fins d’application de ce règlement, les expressions suivantes 
signifient : 
 
1° « directeur » : le directeur de la direction responsable des travaux 
publics ainsi que les employés de cette direction; 
 
2° « opération de déneigement » : l’enlèvement ou le déplacement de la 
neige sur la chaussée, en bordure de la chaussée, sur un trottoir ou en bordure 
d’un trottoir, le déglaçage, l’épandage d’abrasifs, de fondants ou d’un autre 
produit sur la chaussée ou toute autre opération visant à rendre ou à maintenir 
sécuritaires les conditions de circulation sur la voie publique. 
 
 
2. Il est interdit de stationner un véhicule routier sur tout chemin public 
entre minuit et 6 heures du 1er décembre d’une année au 1er avril de l’année 
suivante, lorsqu’une opération de déneigement est déclenchée par le directeur 
et tant que cette opération n’est pas déclarée terminée.  
 
 Une signalisation appropriée annonce cette restriction aux entrées 
permettant d’accéder à la Ville, tel qu’indiqué au plan joint à ce règlement 
comme annexe I et à la liste descriptive jointe comme annexe II. 
 
 
3. Lorsqu’une opération de déneigement est déclenchée, elle est 
annoncée chaque jour à la population au plus tard à 17 heures à l’aide des 
moyens suivants : 
 
1° un message téléphonique au numéro 450-463-7311 et à la centrale 
311;  
 
2° un message disponible via le site Internet de la Ville à l’adresse 
suivante : www.longueuil.ca. 
 
 
4. Il est de la responsabilité de tout propriétaire de véhicule de s’assurer 
quotidiennement de l’existence d’une opération de déneigement avant de laisser 
son véhicule stationné dans la rue entre minuit et 6 heures. 
 
 
5. Il est interdit de stationner un véhicule routier sur tout chemin public 
lorsqu’une signalisation l’interdit.  
 
 
6. Il est interdit de stationner un véhicule routier sur un chemin public 
lorsqu’une enseigne amovible ou toute autre signalisation temporaire a été 
posée dans le but d’interdire le stationnement afin de permettre une opération de 
déneigement ponctuelle sur ce chemin public. 
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7. Il est interdit de stationner un véhicule routier autre qu’un véhicule de 
promenade sur un chemin public entre minuit et 6 heures. 
 
 
8. L’article 2 n’est pas applicable aux tronçons de rue montrés au plan joint 
à ce règlement comme annexe III. 
 
 
9. L’article 2 n’est pas applicable entre minuit et 2 heures aux tronçons de 
rue montrés au plan joint à ce règlement comme annexe IV. 
 
 
10. Quiconque contrevient à ce règlement commet une infraction et est 
passible, en plus des frais, d’une amende de 30 $. 
 
 
11. Le directeur ainsi que le Service de police, les policiers, les préposés à 
la règlementation et les cadets-policiers sont autorisés à faire déplacer, 
remorquer ou remiser tout véhicule stationné en contravention de ce règlement 
ou d’une disposition du Code de la sécurité routière. Le propriétaire ne peut en 
recouvrer la possession que sur paiement des frais de remorquage et de 
remisage. 
  
 
12. Le tarif applicable pour tout propriétaire d’un véhicule ayant été déplacé, 
remorqué ou remisé en vertu de ce règlement est de 120 $. 
 
 Le tarif prescrit en vertu du premier alinéa peut être réclamé sur le 
constat d'infraction et perçu par le percepteur conformément aux articles 321, 
322 et 327 à 331 du Code de procédure pénale. 
 
 
13. Si une infraction au règlement se continue, elle constitue, pour chaque 
jour, une nouvelle infraction. 
 
 
14. L’application de ce règlement relève de la direction responsable des 
travaux publics et du Service de police. 
 
 
15. Les policiers, les préposés à la règlementation et les cadets-policiers 
sont autorisés à délivrer, pour et au nom de la Ville, des constats d’infraction 
pour toute infraction au règlement. 
 
 
16. Les dispositions suivantes sont abrogées : 
 
1o le paragraphe a) de l’article 2.6 du Règlement no 527 pour abroger le 
règlement no 424.2 concernant la circulation et le stationnement des véhicules 
dans la Ville de Greenfield Park de l’ancienne Ville de Greenfield Park; 
 
2o le paragraphe a) de l’article 9 ainsi que le paragraphe a) de l’article 58 
du Règlement 87-349 concernant la circulation, le stationnement des véhicules 
et la sécurité publique de l’ancienne Ville de Le Moyne; 
 
3o  les articles 6 et 7 du Règlement 81-1931 concernant le soufflage de la 
neige sur les terrains privés et certaines dispositions relatives au déneigement 
des rues de l’ancienne Ville de Longueuil. 
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17. L’article 7 du Règlement numéro 93-3751 sur la circulation et le 
stationnement de l’ancienne Ville de Longueuil est modifié de la manière 
suivante : 
 
1° par la suppression de « et déneigement » dans le titre de l’article; 
 
2° par la suppression, au premier alinéa, de « y compris l’enlèvement et le 
déblaiement de la neige ». 
 
 
18. Ce règlement remplace le Règlement CO-2008-535 concernant le 
stationnement de nuit. 
 
 
19. Ce règlement entre en vigueur le jour de sa publication. 
 
 

La greffière,  La présidente du conseil, 
 
 
 
 

  

Annie Bouchard  Nathalie Boisclair 
 
Avis de motion : CO-140916-1.22 
 Adoption : CO-141118-1.40 
Entrée en vigueur : 2014-11-26 
 
2014-11-06fr 
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